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Mormès a un nouveau maire

Pierre Desjardins

Mormès a un nouveau maire

Le 2 octobre, le nouveau conseil municipal (1) s’est réuni au complet (11 membres), avec pour ordre du jour, outre l’approbation du compte rendu de la dernière
réunion, l’élection du nouveau maire et de ses deux adjoints.

Appliquant strictement la réglementation en vigueur, Hervé Carrère, doyen d’âge, préside l’élection du maire à bulletins secrets, y compris le dépouillement des
bulletins de vote. Le seul candidat déclaré, Pierre Desjardins, est élu maire à l’unanimité.

En remerciant les conseillers, Pierre Desjardins souhaite que le conseil municipal continue à travailler dans une ambiance joyeuse. Il rappelle que son mandat va
durer jusqu’aux prochaines élections municipales de mars 2020. Il engage les conseillers à réfléchir aux candidatures avant février 2020.

Ensuite, Quitterie Spoerry, candidate unique, est élue 1re adjointe à l’unanimité et Hervé Carrère – également candidat unique – est élu 2e adjoint avec 10 voix et un
bulletin blanc.

(1) Hervé Carrère, Stéphanie Doat (élue le 22 septembre 2019), Pierre Desjardins, Antoine Garcia, Hervé Goineau (élu le 22 septembre 2019), Olivier Guyzader,
Karine Mckenzie, Quitterie Spoerry, Jean-Christophe Tichit, Pierre Touja et Samuel Vanhaecke (élu le 22 septembre 2019).

Hervé Carrère, doyen d'âge, ancien maire avant Régis Tartas
(décédé)

Le conseil municipal Stéphanie Doat, Hervé Goineau, Olivier Guyzader, Antoine Garcia et
Samuel Vanhaecke

Pierre Touja, Pierre Desjardins et Quitterie Spoerry

Samuel Vanhaecke, Jean-Christophe Tichit et Pierre Touja Stéphanie Doat, Hervé Goineau et Karine Mackenzie
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L'urne est vidée
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